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meccanocar 411 00 16200-3910-5 litres
411 00 16420-4020-25 litres

- Détergent cargo brillanteur -
PROPRIÉTÉS

Shampooing et prélavage, deux en un, pour le lavage intensif manuel et automatique de toutes les 
carrosseries de camions, à l’effet brillanteur.
Il dissout et élimine tout type de crasse, même les plus tenaces, de toutes les surfaces lavables des 
camions. Il ne contient pas de substances agressives comme les acides ou la soude. Il ne crée pas 
de coulures, ne ternit pas les peintures, fait briller toutes les surfaces et les protège contre l’attaque 
des agents atmosphériques.
Il sèche rapidement, ne forme pas de coulures sur les glaces, sur les parois verticales, et ne blanchit 
pas le plastique.

DILUITION ET MODE D'EMPLOI 
Diluer le produit à des pourcentages variables de 2 à 20% suivant l’intensité de la crasse à éliminer.
Lavage manuel: appliquer avec un nébuliseur, passer une éponge ou une brosse et rincer.
Lavage automatique: verser le produit dilué dans le réservoir du détergent et lancer le cycle de  
lavage.

AVERTISSEMENTS.
• Ne pas utiliser le produit sur les voitures chaudes, pour ne pas tacher la carrosserie.
• Ne pas utiliser le produit concentré.

CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES ET PHYSIQUES ET STOCKAGE
• Aspect et couleur: Fluide
• Odeur: Caractéristique
• pH: 8-10
• Point d’inflammabilité: Ininflammable
• Densité relative: 1-1,1 kg/dm3
• Hydrosolubilité: Complète
• Liposolubilité: Insoluble
• Stockage: conserver le produit hors de la portée des enfants et dans un endroit frais et aéré.

AVERTISSEMENT
Lire et observer les avertissements de sécurité figurant sur l’étiquette du récipient.
Pour les informations relatives à la manipulation, etc., consulter la Fiche de Sécurité relative au  
produit en question.
Les informations figurant dans la présente documentation se réfèrent aux connaissances du produit 
à  la  date  de la  rédaction  susmentionnée.  Toutefois,  vu  les  nombreux usages possibles  et  les  
interférences éventuelles d’éléments dépendant du producteur, aucune responsabilité ne peut être 
prises à ce sujet.


